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Métier: Praticien hygiéniste responsable de l’Equipe Opérationnelle d’Hygiène (EOH) 
sur le Centre Hospitalier de Plaisir  

 

Grade : Médecin ou Pharmacien 

 
TEXTES REGLEMENTAIRES 
 

• Circulaire DGS/DHOS/E2 – N° 645 du 29 décembre 2000, relative à l’organisation de la 
lutte contre les infections nosocomiales dans les établissements de santé. 

• Décret n° 2010-1408 du 12 novembre 2010 relatif à la lutte contre les évènements 
indésirables associés aux soins dans les établissements de santé. 

• Circulaire DGOS/PF2 n° 2011-416 du 18 novembre 2011 en vue de l'application du 
décret n° 2010-1408 du 12 novembre 2010 relatif à la lutte contre les évènements 

indésirables associés aux soins dans les établissements de santé. 

• Instruction du 19 juin 2015 relative à la mise en œuvre de la lutte contre 
l'antibiorésistance sous la responsabilité des Agences régionales de santé. 

• Instruction du 15 juin 2015 relative au programme national d'actions de prévention  
des infections associées aux soins (PROPIAS) 2015. 

 

MISSIONS 

 

• Anime et coordonne l’activité de l’EOH  
• Collabore avec le président du CLIN à la définition du programme annuel d’action de lutte 

contre les infections associées aux soins 
•  Met en œuvre et évalue le programme défini par le CLIN en collaboration avec le 

président du CLIN, les correspondants en hygiène, le président de la CME et le 
coordonnateur de la gestion des risques associés aux soins (CGRAS). 

• Participe à la mise en œuvre des actions sur le bon usage des antibiotiques, en lien avec 
le référent en antibiothérapie, le président de la CME et le CGRAS. 

• Assure un rôle d'expert et de conseil concernant le risque infectieux associé aux soins et 
le risque environnemental. 

• Pilote la thématique « gestion du risque infectieux » dans le cadre de la certification et 
participe à la réalisation du compte qualité 

• Participe à la politique de la qualité et de sécurité des soins des établissements dans le 
domaine de la prévention du risque infectieux 
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ACTIVITES/RESPONSABILITES 

Il prépare avec le président du CLIN et les référents en antibiothérapie les ordres du jour des CLIN et 
des comités antibiotiques ; il coordonne la rédaction des rapports d'activité annuels de l'EOH et du 
CLIN et les présente aux différentes instances réglementaires des établissements 
 

Formation/information : 
• Participe à l'organisation du groupe des correspondants en hygiène  
• Participe à la rédaction et valide les protocoles au regard de la réglementation et des 

recommandations des sociétés savantes (veille réglementaire) 
• Elabore un programme de formation des personnels en Hygiène Hospitalière en 

collaboration avec le service de formation continue et la direction des soins  
• En charge de l’information des professionnels de l'établissement, les représentants des 

usagers/bénévoles des actions menées et des résultats en matière d'hygiène 
hospitalière.  

• Réalise des supports d’information pour les patients et les usagers (avec le service 
communication) 

Evaluations /surveillances 
• Coordonne les évaluations des pratiques professionnelles en hygiène: audits, auto­ 

évaluations, audits nationaux en lien avec le service qualité/comité des EPP avec le 
suivi du plan d’action 

• Organise la surveillance environnementale (legionelle, eau pour soins standard et eau 
à usage alimentaire) avec le service technique 

• Intègre les établissements aux réseaux de surveillance nationaux (CPIAS) et aux 
enquêtes nationales (enquêtes de prévalence et enquêtes du REPIAS).  

• Réalise l'analyse et le suivi des données des surveillances, enquêtes de prévalence, 
calcul et suivi des indicateurs HAS (ICSHA3) et institutionnels 

• Collabore à l’évaluation du bon usage des antibiotiques (avec le référent antibiotique) 
• Collabore à l'organisation de la vaccination anti-grippale (avec le service de santé au 

travail, la DRH et la communication) 
Expertise : 

• Participe aux instances des établissements en tant qu’expert en prévention du risque 
infectieux 

• Participe à l'étude et aux choix de matériels, dispositifs médicaux, et produits utilisés 
pour les soins et l'entretien, ainsi qu'aux essais sur le terrain en collaboration avec la 
Pharmacie, la Direction des soins et les Services Economiques 

• Elabore des recommandations sur l'organisation des circuits et la protection des 
personnes lors de la réalisation de travaux, sur la conception de bâtiments, 
l'implantation d'équipements, l'achat de matériels.  

• Participe à l’élaboration du cahier de charge du prestataire en charge du bionettoyage 
(en lien avec la direction économique) 

Gestion d’alerte : 
• Responsable du signalement externe à l’ARS 
• Organise la veille sanitaire dans les établissements 
• Sensibilise les professionnels au signalement interne des infections associées aux soins 

(infectiovigilance), recueille et analyse les données des signalements 
• Epidémies : dirige les investigations, rédige et restitue le bilan  
• Analyse les évènements indésirables selon la méthodologie RMM ou REX avec 

restitution aux équipes et suivi du plan d’action (en lien avec le CGRAS) 
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RELATION HIERARCHIQUE : 

• Le président de la CME et le chef de pôle du pôle médico-technique du CHP 

 

RELATIONS FONCTIONNELLES : 
• Autres membres de l'EOH (2 infirmières hygiénistes, 1 secrétaire),   
• Coordonne 1 infirmière mobile en hygiène sur le secteur handicap en lien avec l’ARS et 

le CPIAS et membres du CLIN, 
• Membres du CLIN 
• CGRAS 
• Les directions des établissements : direction générale, direction des soins, directions 

technique, logistique,.., direction qualité et gestion des risques 
• Pharmacie, service des relations avec les usagers 
• Les cadres de santé, les chefs de service, les correspondants en hygiène  
• A l’échelle du territoire partenariat des EOH du GHT 78 sud pour la réalisation de 

travaux communs, groupe de travail commun : a minima une réunion trimestrielle => 
création du RéPRI (Réseau de Prévention du Risque Infectieux) 

• Bibliographie mensuelle avec les EOH du GHT et plusieurs autres ES (CHU d’Angers, 
Avicenne, Trousseau, Beaujon, CHU de Lille, CH de Melun,….) 

 
SUPPLEANCE 

• Le président du CLIN 
• Les infirmières hygiénistes (responsable suppléant du signalement externe des 

infections associées aux soins) 
• Les autres praticiens hospitaliers du GHT 78 sud 

 
EXIGENCES DE LA FONCTION : 
 

• Diplôme d’Etat de Docteur en Médecine ou Pharmacie 

• DIU Hygiène Hospitalière ou a minima une expérience dans le domaine de la Prévention 
du Risque Infectieux 

• Participation aux réunions de travail en inter-établissement, aux réunions dans le cadre 
du GHT, aux réunions du CPIAS, de l'ARS, de la HAS, du ministère 

• Participation aux congrès nationaux (SF2H, RICAI etc...). 

 

Qualités requises 

• Motivation pour le travail en secteur gérontologique et psychiatrique et esprit d'équipe. 

• Aptitude à la communication et capacités relationnelles (savoir animer une équipe, 
repérer et solliciter les compétences des autres professionnels), 

• Sens de l'organisation, 

• Sens de l'autorité et de la prise de décisions, 

• Esprit d'analyse et sens pratique, 

• Disponibilité, adaptabilité, dynamisme, créativité, esprit d'initiative, ouverture d'esprit, 

• Discrétion (règles de confidentialité et secret professionnel). 
 
 


